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haute conjoncture actuelle, malgré le
krach boursier ou à cause des vigoureuses

mesures de relance qu'il a provoquées,

est exceptionnellement longue:
de 1983 à aujourd'hui.
Cette évolution cyclique est défavorable
aux revendications salariales. Elles
interviennent ou trop tôt ou trop tard.

le cycle suisse

La reprise, après la récession 81-82, n'a
été bénéfique aux salariés qu'avec un
décalage de trois ans. La comparaison
n'est pas faite en fonction du cash flow
des entreprises, mais de l'augmentation
du coût de la vie (voir tableau).
L'enquête générale de l'OFIAMT sur
l'évolution des salaires révèle, avec
quelques nuances, la même tendance.
Les gains réels ne se sont véritablement
affirmés que depuis 1986, notamment
grâce à une baisse sensible du prix à la
consommation.
En 1989, la situation sera nouvelle. Une
fois connu l'indice des prix de novembre,

l'augmentation se rapprochera de
4%. Les améliorations de salaire réel,
justifiées par un nécessaire rattrapage,
se heurteront donc à des arguments
conjoncturels. Même le modeste 2% avancé

par le syndicat FTMH pour la métallurgie

ou FCTA pour la chimie se heurtera
à de fortes résistances, au nom de la
lutte contre l'inflation.
Les revendications interviennent donc
ou bien trop tôt, car il faut que les industries

aient la capacité de réinvestir
(croissance en biens d'équipement
supérieure à 15% au début du cycle 84-85)
ou bien trop tard quand l'inflation est là.

Position
syndicale

Si l'on se réfère aux expériences
antérieures, la Banque nationale va prêcher
la retenue, et elle sera relayée par le
secteur bancaire.
Toutefois, la marge de manœuvre patronale

sera, dans un premier temps, rendue

étroite par la tension du marché du
travail: le taux de chômage est
exceptionnellement bas. La conséquence sera
certainement une individualisation
accentuée des salaires, en jouant non
seulement sur les augmentations réelles,
mais aussi sur la compensation du
renchérissement qui ne sera pas accordée
de manière égale à tous, selon l'exemple,

fâcheux, donné par Migros.

Les syndicats ne peuvent, en aucun cas,
lâcher la compensation du renchérissement

La contester est une rupture de la
bonne foi, c'est-à-dire une remise en
cause sans justification des conditions
antérieures. L'inégalité de traitement de
surcroît serait flagrante puisque, dans le
secteur public, la compensation a une
base légale. Enfin, la non-compensation
pour les catégories les plus faibles
accentuerait le glissement vers une société
à deux vitesses.

L'épargne
négociée

11 existe des techniques qui permettent
aux revendications salariales de ne pas
buter sur le trop tôt, trop tard.
En période de reprise, favorisée et
partiellement financée par la politique sala-

COURRIER

Les perdants de
la spéculation
Jean-Christian Lambelet (DP 961)
présente l'argument théorique selon lequel
la spéculation stabilise les prix et l'activité

économique. Il est bon de confronter

ce genre d'argument à la réalité
actuelle.

Chaque jour, 150 milliards de dollars
s'échangent sur les marchés des devises
du monde, tandis que la valeur des
marchandises échangées en commerce
international ne dépasse guère les 10
milliards de dollars. Autrement dit, sur 15

dollars qui changent de mains sur le
marché des devises, un seul sert à payer
des marchandises.
Le volume des transactions sur le marché

du café, pour prendre un exemple
parmi les produits de base, est au moins
six fois plus important que la quantité de
café qui passe effectivement d'un
producteur à un consommateur. Le prix du
café n'est pas déterminé par la quantité
qu'offrent les producteurs et que demandent

les consommateurs; il est fixé par
les spéculateurs qui font les 6/7e du
marché. D'ailleurs, les bourses de
marchandises sont de plus en plus considérées

comme un marché financier et non
comme un instrument du commerce des

produits de base. Ainsi, par exemple, les
bourses de marchandises de Paris ac-

riale, les salariés devraient recevoir des
titres (actions, bons de participation)
correspondant à l'enrichissement réel de
l'entreprise qui a investi, dont ne profitent

que les seuls actionnaires.
En période d'inflation, une fois la
compensation du renchérissement et une
amélioration réelle accordée, l'entreprise

pourrait offrir des certificats
acquis auprès d'un fonds syndical de
placement Seule restriction, ils ne seraient

pas négociables pendant deux ou trois
ans. L'effet serait concordant avec le
cycle conjoncturel: épargne forcée aux
effets anti-inflationnistes en période de

trop forte conjoncture, relance au
moment où l'épargne peut réalimenter la
consommation. Le second souffle
syndical et sa capacité d'élargir sa sphère
d'influence passent entte autres par la
maîtrise de telles techniques. ¦

cueillent désormais, en plus du petit
nombre traditionnel de maisons de
commerce, des membres du «Marché à

terme des instruments financiers».
Si l'on traite certaines opérations
immobilières de spéculatives, c'est que le prix
atteint un niveau que les loyers ne
peuvent plus rentabiliser. Le propriétaire le
paie parce qu'il espère trouver un nouvel
acheteur qui lui en donnera encore plus.
Le prix de l'objet ne dépend plus des
services qu'il rend mais d'espoirs spéculatifs.

De toute évidence, la spéculation prend
le pas sur la production de biens et de
services utiles au public qu'elle est censée

servir d'après les arguments de M.
Lambelet En 1988, Jacobs-Suchard a

dégagé de la production de produits
alimentaires un bénéfice d'environ 300
millions de francs, mais elle a réussi un
bénéfice encore plus important (458
millions de francs) grâce à sa spéculation

sur les actions de la société Rown-
tree.
J.-M. Keynes, le plus grand économiste
de l'entre-deux guerres, dit en 1936

déjà: «Les spéculateurs ne font peut-
être pas de mal comme bulle sur un
courant soutenu d'entreprise. Mais la
situation est grave quand l'entreprise
devient bulle sur un tourbillon de spéculation.

Lorsque l'équipement d'un pays
devient sous-produit des activités d'un
casino, le travail risque d'être malfait.»

Edouard Dommen
Bellevue
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